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PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE 

DU 24 OCTOBRE 2022 
 
 

L'an deux mille vingt-deux 
Et le vingt-quatre octobre, 
 
L'Associée Unique de la société 1PULSION, Société à Responsabilité Limitée au capital de 7.500,00 euros, 
appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Transfert du siège social de la société au domicile de la gérance en suite de la cession du fonds de 

commerce intervenue le 21 octobre 2022 ; 
- Modification corrélative des statuts ; 
- Mise en sommeil de la société ; 
- Pouvoir pour l'accomplissement des formalités ; 
 
Adopte les décisions suivantes : 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
L'Associée Unique décide de transférer le siège social de la société, initialement fixé à l’adresse de 
l’établissement principal, 2 Place François II – 44200 NANTES, au domicile de la gérance, 10 avenue de 
Nantes – 44470 CARQUEFOU. 
 
DEUXIEME DECISION 
 
En conséquence de la décision qui précède, l'Associée Unique décide de procéder à la modification de 
l’article 4 « SIEGE SOCIAL » des statuts de la façon suivante : 
 
Ancienne rédaction : 
 
« Le siège social est fixé : 2, Place François II à NANTES (44200) » 
Il pourra être transféré en tout autre lieu du même département par simple décision de la gérance, confirmé 
par décision de la première Assemblée Générale Ordinaire suivant décision, et partout ailleurs en France, 
par décision Extraordinaire des associes. » 
 
Nouvelle rédaction : 
 
« Le siège social est fixé : 10, Avenue de Nantes, à CARQUEFOU (44470) » 
Il pourra être transféré en tout autre lieu du même département par simple décision de la gérance, confirmé 
par décision de la première Assemblée Générale Ordinaire suivant décision, et partout ailleurs en France, 
par décision Extraordinaire des associes. » 
 
TROISIEME DECISION 
 
Compte tenu de l’interruption de l’activité due à la vente du fonds de commerce, l’Associée unique décide 
de mettre la société en sommeil. 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L'Associée Unique décide de mettre à jour auprès du greffe du Tribunal de Commerce les coordonnées de 
la gérance à l’occasion des formalités de transfert du siège social. 
 
  



CINQUIEME DECISION 
 
L'Associée Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
 
De tout ce que dessus, l'Associé Unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  
 

 






























